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« Les TPE ont un intérêt à négocier 
par référendum » 142n6

Entretien avec Vanessa HINDER, avocate au barreau de Lyon, spécialisée 
en droit social, cabinet Cornet Vincent Ségurel

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

En décembre dernier, le gouvernement publiait un bilan d’étape, un an après 
l’adoption des ordonnances Pénicaud. Le comité d’évaluation donnait no-
tamment des premiers chiffres sur l’utilisation du référendum d’entreprise,  
mesure qui avait été accueillie avec beaucoup de défiance par les syndicats. 
Que change ce texte dans l’organisation des entreprises  ? Comment s’en 
sont-elles emparées ? Pour les Petites Affiches, Vanessa Hinder, avocate en 
droit social au sein du cabinet Cornet Vincent Ségurel à Lyon, analyse la mise 
en pratique de cette nouvelle disposition.

Les Petites Affiches : Qu’est-ce 
qu’un référendum d’entreprise ? 

Vanessa Hinder : C’est une consultation des 
salariés qui a pour but de valider un accord 
d’entreprise, une définition qu’on oppose 
traditionnellement à l’accord d’entreprise 
dit majoritaire, c’est-à-dire conclu avec des 
syndicats qui ont obtenu au moins 50  % 
des suffrages exprimés aux dernières élec-
tions professionnelles.

LPA : Quelle est donc la 
nouveauté de ces ordonnances ? 

V. H. : La nouveauté n’est pas l’existence du 
référendum d’entreprise, mais sa généra-
lisation notamment dans les TPE. En réa-
lité, le référendum existait déjà   dans les 

TPE par exemple pour les accords d’inté-
ressement ou pour la mise en place d’un 
régime de protection sociale complémen-
taire. Les sujets pouvant faire l’objet d’un 
référendum sont désormais bien plus 
nombreux dans les entreprises de moins 
de 11 salariés ou celles de 11 à 20 salariés 
dépourvues de CSE. Par ailleurs, la pos-
sibilité de négocier notamment avec des 
salariés mandatés puis de faire valider le 
texte par référendum existait déjà, mais 
les thèmes ont été élargis. Il est égale-
ment possible de faire valider un accord 
dit minoritaire par référendum des sala-
riés, à condition que les syndicats signa-
taires aient obtenu au moins 30 % des suf-
frages exprimés aux dernières élections 
professionnelles.
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